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  Fédération de Russie : amendement au projet  
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  Rapport de la Commission du droit international  
sur les travaux de sa soixantième session 
 
 

 Insérer le paragraphe ci-après après le paragraphe 8 du dispositif : 

 Prie le Secrétaire général de lui présenter, conformément aux procédures 
établies, différentes options pour appuyer le travail des rapporteurs spéciaux; 

 


